
Novembre 2012, les membres du
présent conseil entament le dernier
droit, la dernière année de leur mandat.
Une cinquantaine de braves s’étaient
déplacés. Le procès-verbal de la séance
du 9 octobre 2012 fut approuvé.
Monsieur Georges Carlevaris ainsi que
d’autres citoyens ont remarqué que les
questions du public n’y étaient pas
incluses; parfois elles sont d’ordre privé,
mais aussi d’ordre général et concer-
nent évidemment la population. Ceci
pourrait donner l’impression que ces
dernières tombent aux oubliettes.
Monsieur Richer assure qu’il en fait un
suivi rigoureux. Le rapport du maire
sur la situation financière de la Ville en
2012 fut présenté. Pour l’année 2011,
Prévost a réalisé des revenus de
21 016 045$ sur un budget de
dépenses de 12 588 961$. La portion
attribuée aux obligations des promo-
teurs est de 5 457 000 $ ainsi que d’au-
tres charges; ces dernières ne sont pas
comptabilisées dans le budget initial,
mais, en bout de compte, nous sommes
tributaires d’un surplus de 2 426 962 $
pour 2011. La question qui revient
souvent est : quelle est la meilleure
façon de l’utiliser puisqu’année après
année depuis 3 ans la Ville affiche de
généreux excédents? Monsieur le maire
prévoit pour bientôt des années dites de
décroissance; est-ce que les prochains

budgets pourraient refléter une situa-
tion plus près de la réalité dans ses pré-
visions?

Module Gestion financière
La création de 5 réserves financières
totalisant 1 300 000 $ furent votées :
touchant les systèmes d’eau, d’égouts et
de développement du territoire. Ces
dernières faciliteront les opérations
financières. Monsieur Louis
Charbonneau critiqua la façon dont le
dossier a été traité et le considère non
conforme.

Module Techniques et
environnement
Une étude sera menée visant la mise en
place de 5 bornes sèches sur le territoire
sur la route 117 ainsi qu’aux lacs
Blondin, Écho, Saint-François et
Renaud. Concernant ce dernier, le
conseiller Parent s’est insurgé du fait
qu’une pompe y serait ajoutée pour
d’autres usages que celle des pompiers.
Selon lui, le lac Renaud ferait face à une
pénurie d’approvisionnement en eau et
ceci ne ferait qu’accentuer le problème
au niveau de la santé du lac.

Module Urbanisme
Le règlement 601 fut amendé dans le
secteur des Vallons, nous y apprenons
en autre, que l’usage des garderies y
serait autorisé.

Varia
Une entente relative à l’aménagement
et l’exploitation d’un dépôt de remblai
de classe B sur le chemin du Lac-Écho
fut adoptée. Cette dernière se situe à
l’arrière du marché aux puces. Madame
Berthiaume, la conseillère du secteur,
vota contre le projet.

Dans le cadre des projets structurants,
le conseil vota un montant de 4 000 $
en appui au comité régional pour la
protection des falaises pour la création,
en autres, de sentiers et de panneaux
éducatifs.

Questions du public
Monsieur Steve McGovern : ce dernier
questionna monsieur le maire sur le
nombre de billets d’infraction qui
furent récoltés dans le secteur Domaine
Laurentien en relation avec le non-res-
pect de la signalisation routière.
Monsieur le maire avança que ceci pou-
vait être en deçà de 200 constats.
Monsieur McGovern ne comprend pas
qu’on serait prêt à investir 850 000 $
pour des automobilistes qui ne respec-
tent pas le code routier. Monsieur
Bordeleau, ayant déjà par le passé
manifesté ouvertement son inquiétude
dans le dossier concernant la sécurité
routière ne rajouta pas un mot.
Monsieur Richer a clos la discussion en
ajoutant que le MTQ était en discus-
sion avec la Ville pour identifier la solu-
tion la plus propice au problème.
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Séance ordinaire du conseil municipal, le lundi 12 novembre
2012.

2925, boul. du Curé-Labelle,  Prévost

OUVERT
Mercredi au dimanche
6:00 h a.m. à 10:00 h p.m.

450 224-2916
LIVRAISON

�

Table d'hôte

Conseils d’experts • Tranquillité d’esprit

224-0555 R.B.Q. 2423-7190-25
groupestonge.com

Excavation générale
Analyse de sol

Installation septique
Aménagement de terrain

Construction de route
Livraison de matériaux

450

50 ans de service
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Option MarieJo Comptabilité

Besoin d’aide ou de conseils ?

Membre conseillère
du réseau des comptables
de Sage Simple Comptable

450 822-7138
Propriétaire : Marie-Josée Chicoine

Plus de 25 ans d’expérience

Tenue de Livres
PME

Complète ou partielle

Cuisines Momentum Inc.
Fabricant d’armoires de cuisine et salle de bain

Directement du manufacturier

959B, chemin du Lac Écho, Prévost
C.: 514-916-0756  Ventes : Marie-Noëlle : 450-712-9830

cuisines.momentum@hotmail.com
www.cuisinesinfosmomentum.com

UNE ESTIMATION GRATUITE

UN PRODUIT DIRECTEMENT DE
NOTRE USINE

AU PRIX DU MANUFACTURIER

UN SERVICE DE DESIGN SANS
AUCUN FRAIS

Sainte-Anne-des-Lacs • Saint-Sauveur
Tél: 450-224-3065 • Cell: 514-358-2983
Info@luciegarneau.com

Lucie
Chandika
Garneau
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MASSOTHÉRAPIE     SONOLOGIE     YOGA

C’est quoi une coopéra-
tive funéraire? Et bien la
Coopérative funéraire
des Laurentides orga-
nise, le 25 novembre,
une journée Portes-
Ouvertes sur les coopé-
ratives funéraires du
Québec.

Grâce à des ententes de parte-
nariat avec les Sentiers commé-

moratifs de la Rivière ainsi
qu'avec la Coopérative de la
Rive-Sud de Montréal, la
Coopérative funéraire des
Laurentides a pu annoncer le
début de ses opérations.

Ces ententes de principes per-
mettent à ladite coopérative
d'offrir toute une gamme de ser-
vices allant du salon d'exposition

jusqu'aux références pour l'ac-
compagnement du processus de
deuil en passant par l'embaume-
ment, la crémation, l'inhuma-
tion et les pré-arrangements.

Journée Portes Ouvertes
2012, le dimanche 21 octobre,
de 12 h à 16 h, au 2480, boul.
du Curé Labelle à Prévost –
450-565-6464.

Coopérative funéraire des Laurentides

Journée portes ouvertes


